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(54) Fer à repasser à vapeur comportant une plaque de repassage comprenant au moins un 
premier groupe et un deuxième groupe de trous de sortie de vapeur

(57) Fer à repasser (1) à vapeur comportant une pla-
que de repassage (2) comprenant au moins un premier
groupe (21) et un deuxième groupe (22) de trous de sortie
de vapeur (20), ledit fer à repasser (1) comportant un
dispositif de répartition de la vapeur comprenant des
moyens (7) de blocage ou réduction du flux de vapeur
en direction du deuxième groupe (22) de trous de sortie
de vapeur (20), lesdits moyens (7) pour réduire ou blo-
quer l’alimentation en vapeur du deuxième groupe (22)

de trous de sortie de vapeur (20) sont disposés dans une
chambre de répartition (6) de la vapeur dont le fond est
constitué par un couvercle (4) de fermeture de la semelle
(3), ladite chambre de répartition (6) comprenant au
moins un orifice d’alimentation (42), ménagé dans le cou-
vercle (4), débouchant dans un conduit (39) relié à un
canal d’arrivée de vapeur (38) intégré dans la semelle
(3) et au moins un orifice de sortie (44), ménagé dans le
couvercle (4), débouchant dans un réseau de diffusion
de la vapeur vers le deuxième groupe (22).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un fer à
repasser à vapeur comportant une plaque de repassage
comprenant au moins un premier groupe de trous de
sortie de vapeur et un deuxième groupe de trous de sortie
de vapeur, et se rapporte plus particulièrement à un fer
à repasser comportant un dispositif de répartition de la
vapeur comprenant des moyens de blocage ou réduction
du flux de vapeur en direction du deuxième groupe, ac-
tionnables depuis l’extérieur du fer, permettant de con-
centrer le flux de vapeur en direction du premier groupe
de trous de sortie de vapeur.
[0002] Il est connu, du brevet EP 1 178 147, un fer à
repasser comportant une plaque de repassage surmon-
tée d’une semelle fermée par un couvercle, la semelle
intégrant un circuit de distribution de vapeur comportant
un réseau de diffusion vers un premier groupe de trous
de sortie de vapeur situés à l’avant de la plaque de re-
passage et un réseau de diffusion vers un second groupe
de trous de sortie de vapeur situés à l’arrière de la plaque
de repassage. Dans ce document, le fer à repasser com-
porte un bouton de commande agissant sur un dispositif
de répartition de la vapeur comportant des moyens pour
bloquer ou réduire le flux de vapeur en direction du se-
cond groupe permettant de concentrer le flux de vapeur
en direction du premier groupe de trous de sortie de va-
peur.
[0003] Cependant, dans ce document, les moyens
pour bloquer ou réduire le flux de vapeur en direction du
second groupe sont disposés dans un module externe à
la semelle qui présente l’inconvénient d’être encombrant
et coûteux à mettre en oeuvre. De plus, un tel module
présente l’inconvénient d’être disposé dans une zone re-
lativement froide du fer de sorte que la vapeur émise au
travers de ce module a tendance à condenser, provo-
quant l’émission de gouttelettes d’eau au travers des
trous de sortie de vapeur de la plaque de repassage.
[0004] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à ces inconvénients en proposant un fer à re-
passer à vapeur comprenant un dispositif de répartition
de la vapeur permettant de concentrer le flux de vapeur
en direction d’un groupe particulier de trous de sortie de
vapeur qui soit actionnable depuis l’extérieur du fer et
qui soit simple et économique à mettre en oeuvre. Un
autre but de la présente invention est de proposer un fer
à repasser muni d’un tel dispositif dans lequel le risque
de condensation de la vapeur dans le circuit de distribu-
tion de la vapeur est réduit.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un fer à re-
passer à vapeur comportant une plaque de repassage
comprenant au moins un premier groupe et un deuxième
groupe de trous de sortie de vapeur, et comportant un
dispositif de répartition de la vapeur comprenant des
moyens de blocage ou réduction du flux de vapeur en
direction du deuxième groupe de trous de sortie de va-
peur, actionnables depuis l’extérieur du fer, permettant
de concentrer le flux de vapeur en direction du premier

groupe de trous de sortie de vapeur, caractérisé en ce
que les moyens pour réduire ou bloquer l’alimentation
en vapeur du deuxième groupe de trous de sortie de
vapeur sont disposés dans une chambre de répartition
de la vapeur dont le fond est constitué par un couvercle
de fermeture rapporté sur la semelle, la chambre de ré-
partition comprenant au moins un orifice d’alimentation,
ménagé dans le couvercle, débouchant dans un conduit
relié à un canal d’arrivée de vapeur intégré dans la se-
melle et au moins un orifice de sortie, ménagé dans le
couvercle, débouchant dans un réseau de diffusion de
la vapeur en direction du deuxième groupe de trous de
sortie de vapeur.
[0006] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de blocage ou réduction du flux de vapeur
comprennent un joint, rapporté sur le couvercle, le joint
étant ramené élastiquement dans une position de repos
dans laquelle la vapeur peut cheminer librement de l’ori-
fice d’alimentation vers l’orifice de sortie et pouvant être
déformé, sous la pression d’un élément actionneur, vers
une position de concentration de la vapeur dans laquelle
le joint obstrue au moins partiellement un passage entre
l’orifice d’alimentation et l’orifice de sortie.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le joint comporte une partie venant obstruer l’orifice d’ali-
mentation lorsque le joint est déformé vers la position de
concentration de la vapeur.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le joint définit la surface supérieure de la chambre de
répartition et comporte une partie hémisphérique défor-
mable.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le joint comporte un corps hémisphérique présentant une
collerette périphérique qui est prise en sandwich entre
un bord circulaire faisant saillie sur la face supérieure du
couvercle et une bride de fixation.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la bride de fixation comporte une partie hémisphérique
épousant la forme de la partie hémisphérique du joint, la
bride de fixation comportant une ouverture au sommet
de la partie hémisphérique.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le joint comporte une excroissance centrale, au sommet
du corps hémisphérique, orientée vers l’intérieur de la
chambre de répartition et destinée à venir reposer en
bordure de l’orifice d’alimentation lorsque le joint est dans
la position de concentration de la vapeur.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le joint comporte, au dos de l’excroissance centrale, un
renfoncement dans lequel vient s’engager une tige d’ac-
tionnement.
[0013] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le joint est réalisé dans un caoutchouc fluoro-
carboné de type FKM.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la semelle renferme une résistance chauffante.
[0015] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la semelle est surmontée d’un corps comportant
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une poignée de préhension, les moyens de blocage ou
réduction du flux de vapeur étant actionnables au moyen
d’un bouton porté par le corps.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la semelle comporte une face supérieure munie de parois
ménageant un circuit de distribution de vapeur compre-
nant un premier réseau de diffusion vers le premier grou-
pe de trous de sortie de vapeur et un deuxième réseau
de diffusion vers le deuxième groupe de trous de sortie
de vapeur, le circuit de distribution étant fermé dans sa
partie supérieure par le couvercle.
[0017] L’invention se rapporte également à un appareil
de repassage comportant un générateur de vapeur sous
pression relié à un fer à repasser par un cordon, carac-
térisé en ce que le fer à repasser est conforme au fer
à repasser tel que précédemment décrit.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la semelle du fer à repasser comporte une chambre de
vaporisation en amont du canal d’arrivée de vapeur, la
chambre de vaporisation comportant un orifice d’arrivée
de vapeur ménagé dans le couvercle, l’orifice d’arrivée
de vapeur étant relié au cordon.
[0019] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention, présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
de repassage équipé d’un fer à repasser selon un
mode particulier de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective, partiellement
arrachée, du fer à repasser de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée du
dessous de la semelle et de la plaque de repassage
du fer à repasser de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective du dessus de
la semelle du fer à repasser de la figure 2 démunie
de son couvercle de fermeture ;

- la figure 5 est une vue en perspective éclatée du
dessus de la semelle du fer à repasser de la figure 2 ;

- les figures 6 et 7 sont des vues en perspective, par-
tiellement arrachées, de la semelle du fer à repasser
de la figure 1 lorsque le bouton du dispositif de ré-
partition de la vapeur est respectivement dans une
position de repos et dans une position de concen-
tration de la vapeur.

[0020] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0021] La figure 1 représente un appareil de repassage

comportant un fer à repasser 1 à la vapeur reposant sur
un socle incliné d’un boitier 100 de générateur de vapeur,
le boitier 100 renfermant, de manière connue en soi, une
cuve pour la génération de vapeur sous pression qui est
reliée au fer à repasser par un cordon 101.
[0022] Conformément à la figure 2, le fer à repasser 1
comporte une plaque de repassage 2 en contact thermi-
que avec une semelle 3 chauffante qui est masquée par
un corps 10 en matière plastique comprenant une poi-
gnée 11 de préhension, le corps 10 du fer étant fixé sur
la semelle 3 du fer par des vis, non représentées sur les
figures.
[0023] A titre d’exemple, la plaque de repassage 2 est
constituée par une plaque d’aluminium dont la surface
inférieure, venant en contact avec le linge à repasser,
est revêtue d’émail et la semelle 3 chauffante est réalisée
en aluminium par un procédé de moulage, une résistance
électrique 5 en forme de U étant noyée dans la semelle 3.
[0024] Conformément à la figure 3, la plaque de re-
passage 2 est munie d’un premier groupe 21 de trous de
sortie de vapeur 20 comprenant un dizaine de trous de
sortie de vapeur disposés selon un agencement en trian-
gle à proximité de la pointe avant de la plaque de repas-
sage 2, ce premier groupe 21 de trous de sortie de vapeur
20 étant disposé en regard d’une première chambre de
distribution 31 de la vapeur formée par une cavité s’éten-
dant sous la semelle 3.
[0025] La plaque de repassage 2 est également munie
d’un second groupe 22 de trous de sortie de vapeur 20
comprenant une cinquantaine de trous de sortie de va-
peur répartis sur sensiblement toute la surface de la pla-
que de repassage 2, à l’exception de la pointe avant com-
portant le premier groupe 21 de trous de sortie de vapeur
20, ce second groupe 22 de trous de sortie de vapeur 20
étant disposé en regard d’une deuxième chambre de dis-
tribution 32 de la vapeur formée par une cavité s’étendant
sous la semelle 3.
[0026] Les première et deuxième chambres de distri-
bution 31, 32 sont alimentées en vapeur par des orifices
33, 34 traversant la semelle 3 qui débouchent dans un
circuit de distribution de la vapeur ménagé sur la face
supérieure de la semelle 3, visible sur la figure 4. Le
circuit de distribution de la vapeur comporte un premier
réseau de diffusion de la vapeur, constitué essentielle-
ment par une chambre de diffusion 30 disposée à l’avant
de la semelle dans laquelle sont disposés les orifices 33
qui débouchent dans la première chambre de distribution
31, et un deuxième réseau de diffusion, constitué essen-
tiellement par des chambre de diffusion latérales 35 dans
lesquelles sont disposés les orifices 34 qui débouchent
dans la deuxième chambre de distribution 32.
[0027] Le circuit de distribution est délimité latérale-
ment par une paroi périphérique 36A sur laquelle vient
reposer un couvercle 4 de fermeture, visible sur la figure
5, la face supérieure de la semelle 3 comportant des
parois intermédiaires 36B venant au contact du couver-
cle 4 pour effectuer, notamment, la séparation entre les
premier et second réseaux de diffusion de la vapeur.
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[0028] De manière avantageuse, la paroi périphérique
36A et les parois intermédiaires 36B sont obtenues di-
rectement de moulage avec la semelle 3, le couvercle 4
étant rapporté par collage sur les parois 36A, 36B et com-
portant des ouvertures 40 dans lesquelles viennent s’en-
gager des vis 36C assurant le maintien du couvercle 4
sur la semelle 3.
[0029] Conformément à la figure 5, le circuit de distri-
bution de la vapeur comporte un orifice d’arrivée de va-
peur 41, porté par le couvercle 4, qui est relié à l’extrémité
du cordon 101 et qui débouche dans une chambre de
vaporisation 37 disposée entre les deux branches de la
résistance électrique 5 en forme de U, la chambre de
vaporisation 37 étant munie d’une multitude de plots en
saillie augmentant la surface d’échange thermique et fa-
vorisant l’évaporation des condensats transportés par la
vapeur.
[0030] Comme on peut le voir sur la figure 4, sur la-
quelle le flux de vapeur est illustré par des flèches, le
circuit de distribution de la vapeur comporte un canal
d’arrivée de vapeur 38 reliant la chambre de vaporisation
37 à un dispositif de répartition de la vapeur assurant le
cheminement de la vapeur vers les premier et second
réseaux de diffusion, le canal d’arrivée de vapeur 38 con-
tournant un plot 38A destiné à recevoir un thermostat de
régulation de la température de la semelle 3 et présentant
une forme tourmentée, munie de chicanes, favorisant
l’évaporation d’éventuels condensats transportés par la
vapeur.
[0031] Le dispositif de répartition de la vapeur com-
porte un conduit 39 principal comportant une extrémité
arrière reliée au canal d’arrivée de vapeur 38 et une ex-
trémité avant reliée à la chambre de diffusion avant 30
du premier réseau de distribution.
[0032] De manière préférentielle, le conduit 39 com-
porte une zone centrale cylindrique formant une chemi-
née 39A s’étendant verticalement vers un orifice d’ali-
mentation 42, visible sur la figure 5, traversant le couver-
cle 4, cet orifice d’alimentation 42 débouchant dans une
chambre de répartition de la vapeur 6 en forme de dôme
disposée au dessus de la semelle et dont le fond est
constitué par le couvercle 4.
[0033] Conformément à la figure 5, le fond de la cham-
bre de répartition 6 comporte une paroi longitudinale 43
s’étendant au dessus du conduit 39 pour fermer la partie
supérieure de ce dernier, cette paroi longitudinale 43
étant traversée par l’orifice d’alimentation 42 et étant bor-
dée latéralement par des orifices de sortie 44 traversant
le couvercle 4 pour déboucher dans les chambres de
diffusion latérale 35 du deuxième réseau de diffusion de
la vapeur.
[0034] De manière avantageuse, la paroi longitudinale
43 et les orifices de sortie 44 sont bordés latéralement
par une nervure circulaire 45 faisant saillie sur la face
supérieure du couvercle 4, la nervure circulaire 45 étant
centrée sur l’orifice d’alimentation 42 et présentant un
diamètre de l’ordre de 30 mm.
[0035] Le dispositif de répartition de la vapeur com-

porte également un joint d’étanchéité flexible 7 compre-
nant une collerette périphérique 72 qui est prise en sand-
wich entre la nervure circulaire 45 et une bride de fixation
8 maintenue sur le couvercle 4 au moyen de trois vis 81,
le joint 7 étant réalisé dans un matériau résistant à la
vapeur et à la température, tel un caoutchouc fluorocar-
boné de type FKM.
[0036] De manière préférentielle, le joint 7 comporte
un corps hémisphérique qui est muni en son sommet
d’un renfoncement 70 cylindrique, d’un diamètre de l’or-
dre de 10 mm, dans lequel vient s’engager une extrémité
d’une tige 9 d’actionnement, visible sur les figures 2, 6
et 7. La tige 9 d’actionnement traverse une ouverture
centrale 80 de la bride de fixation 8 et est engagée dans
le renfoncement 70 de manière à ce que le déplacement
de l’extrémité de la tige 9 vers le bas provoque la défor-
mation élastique du joint 7.
[0037] Conformément aux figures 2, 6 et 7, le joint 7
comporte, au dos du renfoncement 70, une excroissance
centrale 71 orientée vers l’intérieur de la chambre de
répartition 6 qui est munie d’une lèvre inférieure 71A cy-
lindrique, d’un diamètre de l’ordre 10 mm, venant reposer
en bordure de l’orifice d’alimentation 42 lorsque la tige 9
d’actionnement est déplacée vers le bas, vers une posi-
tion de concentration de la vapeur, illustrée sur la figure
7, par un appui manuel sur un bouton 12 disposé devant
la poignée 11 du fer, la tige 9 d’actionnement étant ra-
menée vers le haut par un ressort de rappel 90 dans une
position de repos, illustrée sur les figures 2 et 6, dans
laquelle la lèvre 71A du joint 7 ne repose plus en bordure
de l’orifice d’alimentation 42.
[0038] Le fonctionnement du dispositif de répartition
de la vapeur va maintenant être décrit en relation avec
les figures 6 et 7.
[0039] Conformément à la figure 6, lorsqu’aucune
pression n’est exercée sur le bouton 12, la tige 9 d’ac-
tionnement est ramenée par le ressort de rappel 90 dans
la position de repos et le joint 7 prend sa forme naturelle
dans laquelle la lèvre inférieure 71A est surélevée de
plusieurs millimètres par rapport au bord de l’orifice d’ali-
mentation 42. Dans cette position du joint 7, la vapeur
en provenance du canal d’arrivée de vapeur 38 peut à
la fois traverser directement le conduit 39 et cheminer
au travers du premier réseau de distribution pour sortir
par le premier groupe 21 de trous de sortie de vapeur
20, en suivant le parcours indiqué par les flèches grisées,
mais également monter le long de la cheminée 39A, en
suivant le parcours illustré par les flèches noires, pour
s’échapper au travers de l’orifice d’alimentation 42, puis
passer au travers des orifices de sortie 44 de la chambre
de répartition 6, pour cheminer au travers du second ré-
seau de distribution et sortir par le second groupe 22 de
trous de sortie de vapeur 20.
[0040] Dans cette position du bouton 12, la vapeur is-
sue du générateur de vapeur est donc diffusée sur l’en-
semble des trous de sortie de vapeur 20 de la plaque de
repassage 2 permettant d’avoir une vapeur douce et ho-
mogène permettant un repassage rapide de pièces de
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grande surface.
[0041] Lorsque l’utilisateur souhaite avoir de la vapeur
concentrée sur les seuls trous de sortie de vapeur 20
appartenant au premier groupe 21 situé à l’avant de la
plaque de repassage 2, par exemple pour effectuer des
travaux de précision ou faire disparaître des plis récalci-
trants, il lui suffit d’appuyer sur le bouton 12 situé à l’avant
de la poignée 11 pour déplacer la tige 9 d’actionnement
vers le bas, à l’encontre du ressort de rappel 90, de telle
sorte que l’extrémité inférieure de la tige 9 d’actionne-
ment exerce une pression sur le joint 7 et déforme ce
dernier en amenant la lèvre inférieure 71A contre le bord
de l’orifice d’alimentation 42 ainsi que cela est illustré sur
la figure 7.
[0042] Conformément à cette figure, le joint 7 assure
alors une fermeture étanche de l’orifice d’alimentation 42
de la chambre de répartition 6 et la vapeur produite par
le générateur de vapeur circulant au travers du canal
d’arrivée de vapeur 38 ne peut plus passer par l’orifice
d’alimentation 42 mais s’échappe exclusivement en di-
rection du premier réseau de distribution. Dans cette po-
sition enfoncée du bouton 12, la totalité du flux de vapeur
produit par le générateur de vapeur est donc envoyé au
travers du premier groupe 21 de trous de sortie de vapeur
20 situé à l’avant de la plaque de repassage 2, ce qui
permet d’obtenir un flux de vapeur concentré, donc plus
puissant.
[0043] Lorsque le bouton 12 est relâché, la tige 9 d’ac-
tionnement est ramenée dans sa position de repos par
le ressort 90 et le joint 7 retrouve sa forme initiale de
sorte que la vapeur est de nouveau diffusée par l’ensem-
ble des trous de sortie de vapeur 20 de la plaque de
repassage 2.
[0044] Le fer à repasser ainsi réalisé présente l’avan-
tage de posséder un dispositif de répartition de la vapeur
entre les premier et second groupes de trous de sortie
de vapeur qui est peu encombrant, simple et économique
à réaliser. En particulier, l’intégration du dispositif de ré-
partition au plus près de la semelle chauffante, ainsi que
le cheminement de la vapeur au coeur de la semelle
avant de parvenir au dispositif de répartition, permet de
garantir un excellent chauffage de la vapeur issue du
générateur, ce qui permet d’éliminer tous les éventuels
condensats transportés par la vapeur et générés notam-
ment lors du refroidissement de la vapeur au cours du
transport de la vapeur au travers du cordon.
[0045] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0046] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, le joint du dispositif de répartition de la vapeur
pourra présenter une forme adaptée pour seulement ré-
duire, et non pas bloquer totalement, le débit de vapeur
envoyée en direction du second groupe de trous de sortie

de vapeur lorsque le bouton est enfoncé.

Revendications

1. Fer à repasser (1) à vapeur comportant une plaque
de repassage (2) comprenant au moins un premier
groupe (21) et un deuxième groupe (22) de trous de
sortie de vapeur (20), une semelle (3) comportant
une face supérieure munie de parois (36A, 36B) mé-
nageant un circuit de distribution de vapeur compre-
nant un premier réseau de diffusion vers le premier
groupe (21) de trous de sortie de vapeur (20) et un
deuxième réseau de diffusion vers le deuxième grou-
pe (22) de trous de sortie de vapeur, et un dispositif
de répartition de la vapeur comprenant des moyens
(7) de blocage ou réduction du flux de vapeur en
direction du deuxième groupe (22) de trous de sortie
de vapeur (20), actionnables depuis l’extérieur du
fer, permettant de concentrer le flux de vapeur en
direction du premier groupe (21) de trous de sortie
de vapeur (20), ledit circuit de distribution étant fermé
dans sa partie supérieure par un couvercle (4), ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens (7) pour réduire
ou bloquer l’alimentation en vapeur du deuxième
groupe (22) de trous de sortie de vapeur (20) sont
disposés dans une chambre de répartition (6) de la
vapeur dont le fond est constitué par le couvercle (4)
de fermeture rapporté sur la semelle (3), ladite cham-
bre de répartition (6) comportant au moins un orifice
d’alimentation (42), ménagé dans le couvercle (4),
débouchant dans un conduit (39) relié à un canal
d’arrivée de vapeur (38) intégré dans la semelle (3)
et au moins un orifice de sortie (44), ménagé dans
le couvercle (4), débouchant dans le réseau de dif-
fusion de la vapeur en direction du deuxième groupe
(22) de trous de sortie de vapeur.

2. Fer à repasser (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens de blocage ou réduc-
tion du flux de vapeur comprennent un joint (7), rap-
porté sur le couvercle (4), et en ce que ledit joint (7)
est ramené élastiquement dans un position de repos
dans laquelle la vapeur peut cheminer librement de
l’orifice d’alimentation (42) vers l’orifice de sortie (44)
et peut être déformé, sous la pression d’un élément
actionneur (9), vers une position de concentration
de la vapeur dans laquelle ledit joint (7) obstrue au
moins partiellement un passage entre l’orifice d’ali-
mentation (42) et l’orifice de sortie (44).

3. Fer à repasser (1) selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que ledit joint (7) comporte une partie
venant obstruer l’orifice d’alimentation (42) lorsque
le joint (7) est déformé vers la position de concen-
tration de la vapeur.

4. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
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vendications 2 à 3, caractérisé en ce que ledit joint
(7) définit la surface supérieure de la chambre de
répartition et comporte une partie hémisphérique dé-
formable.

5. Fer à repasser (1) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que le joint (7) comporte un corps hé-
misphérique présentant une collerette périphérique
(72) qui est prise en sandwich entre une nervure
circulaire (45) faisant saillie sur la face supérieure
du couvercle (4) et une bride de fixation (8).

6. Fer à repasser (1) selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que la bride de fixation (8) comporte
une partie hémisphérique épousant la forme de la
partie hémisphérique du joint (7), la bride de fixation
(8) comportant une ouverture (80) au sommet de la
partie hémisphérique.

7. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 6, caractérisé en ce que le joint
(7) comporte une excroissance centrale (71), au
sommet du corps hémisphérique, orientée vers l’in-
térieur de la chambre de répartition (6) et destinée
à venir reposer en bordure de l’orifice d’alimentation
(42) lorsque le joint (7) est dans la position de con-
centration de la vapeur.

8. Fer à repasser (1) selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que le joint (7) comporte, au dos de
l’excroissance centrale (71), un renfoncement (70)
dans lequel vient s’engager une tige (9) d’actionne-
ment.

9. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 8, caractérisé en ce que ledit joint
(7) est réalisé dans un caoutchouc fluorocarboné de
type FKM.

10. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisé en ce que la semelle
(3) renferme une résistance électrique (5).

11. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce que la se-
melle (3) est surmontée d’un corps comportant une
poignée (11) de préhension et en ce que les moyens
(7) de blocage ou réduction du flux de vapeur sont
actionnables au moyen d’un bouton (12) porté par
le corps.

12. Appareil de repassage comportant un générateur de
vapeur sous pression relié à un fer à repasser (1)
par un cordon (101), caractérisé en ce que le fer à
repasser est conforme à l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11.

13. Appareil de repassage selon la revendication 12, ca-

ractérisé en ce que la semelle (3) du fer à repasser
(1) comporte une chambre de vaporisation (37) en
amont du canal d’arrivée de vapeur (38), ladite
chambre de vaporisation (37) comportant un orifice
d’arrviée de vapeur (41) ménagé dans le couvercle
(4), ledit orifice d’arrviée de vapeur (41) étant relié
au cordon (101).
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